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Luxembourg, le 25 janvier 2012 

Monsieur le Président, 

Conformément au règlement de la Chambre des Députés, je souhaite poser la 
quest ion urgente (a r t . 81'^ suivante à Monsieur le Premier Ministre ou à Monsieur 
le Ministre des Rnances. 

Plusieurs médias, teis que le « Financial times », « Spiegel Online » et «Le 
Monde.fr» titrent : « Dette grecque : le FMI presse la BCE d'accepter des pertes ». 
Ces articles se basent notamment sur des déclarations de Madame Christine Lagarde, 
directeur du Fonds monétaire international FMI, qui « ferait pression sur la Banque 
Centrale Européenne BCE pour qu'elle accepte de prendre des pertes sur les 40 
milliards d'euros de dette grecque qu'elle détient » 

Dans ce contexte, je souhaite poser les questions urgentes suivantes à Monsieur le 
Premier Ministre ou à Monsieur le Ministre des Finances. 

1) Le gouvernement peut-ii confirmer que le FMI plaide pour une participation de 
la BCE à la réduction des dettes de la Grèce ? 

2) Quelle serait l'impact d'une telle réduction sur le bilan respectivement le capital 
de la BCE ? 

3) La BCE devrait-elle être recapitalisée suite à une réduction de la dette 
grecque ? 

4) Quelle serait l'impact d'une opération sur le bilan respectivement le capital de 
la BCL ? La BCL devrait-elle participer à une recapitalisation de la BCE ? 

5) La BCL devrait-elle être recapitalisée suite à une telle opération ? 

6) Cette opération aurait-elle des répercussions sur le Trésor luxembourgeois ? Si 
oui, lesquelles ? 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma considération très 
distinguée. 

Femand Kartheiser 
Député 

Le caractère urgent de la question a été reconnu (26.01.2012) 
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